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« Je le dis chaque année mais comment faire autrement 
quand la réussite du spectacle est toujours aussi 

avérée : quel talent, quel courage, quelle volonté, quelle 
force physique et mentale il vous faut pour nous proposer 
ainsi chaque mois de juin ce gala qui attire un public 
toujours plus nombreux !…

Gala de DANSE
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…Cette année, nous avons couvert avec vous six décennies : 

de Gene Kelly et Charles Strouse qui ont rappelé leurs années ciné aux gens de ma génération, avec Chantons sous 

la pluie aux tous jeunes avec Le Soldat Rose, Cléopâtre, 1789, etc

Ont été très actifs ces dernières semaines : fin mai, ils proposaient 
à un public de plus en plus nombreux le troisième concert des 
Rock Hunters (le groupe des jeunes), suivis d’Absalone et des 
Rock Stores de Carvin.
Un franc succès, de l’avis des spectateurs de moins de 7 à plus de 
70 ans (si, si, on en a vu un).
Mais comme il faut bien financer la journée de distraction à l’extérieur, 
nos ados ne se sont pas laissé aller : ils s’attaquaient au nettoyage des 
véhicules mi-juin. Et si la séance de la semaine suivante a été annulée, c’était 
pour ne pas faire concurrence à l’APE qui, elle, le 18, s’activait sur les carrosseries au bénéfice des plus jeunes.

Les ados de la MDAJ

en passant par les quadragénaires qui ont réentendu 
avec bonheur les airs de leurs 20 ans : Mamma mia et Footloose
Et tous les autres… Je ne vais pas non plus vous réciter le programme. Vous vous y êtes retrouvés, n’est-ce pas ?
Comme chaque année disais-je, une véritable réussite, un bonheur pour les yeux et les oreilles des spectateurs et 
spectatrices

Sans aucun doute beaucoup de joie et de fierté bien méritées pour vous aussi, les artistes. »
(Extrait de l’allocution de D. Top, Maire)

M le Maire n’a pas manqué de féliciter également toutes les ‘’abeilles’’ en coulisses, les costumières, chapelières, 
le décorateur, la sono et… l’APE (car il faut bien se désaltérer à l’entracte).
UN GRAND BRAVO ! A l’année prochaine.
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E D I T O

par Daniel TOP, Maire

Préserver nos Paysages pour sauver nos Valeurs
Il est estimé qu’en France, pour chaque seconde qui passe, 26 m2 de terre cultivable 
sont sacrifiés au béton.
Les récentes inondations qui ont ravagé notre pays ont montré la gravité du problème 
environnemental lié aux climatiques et écologiques à venir. La conférence internationale 
de Paris, la « COP 21 », fin 2015, s’est terminée sur des promesses encourageantes.
Espérons qu’elles seront tenues.

A Meurchin, le service Environnement a entrepris un vaste programme de reboisement. 
De nombreux arbres ont été plantés, d’autres suivront.

Revenir du « tout pelouse » 
Quelle corvée, quelle monotonie que ces tontes répétitives pour entretenir la  
sacro-sainte pelouse ! Alors qu’avoir un petit coin de jardin procure tant de joies 
à toute la famille : un coin pour les plantes aromatiques (thym, ciboulette, sauge,  
persil, … ), les légumes (radis, salades, haricots verts, … ). Qui peut résister à la réapparition 
dans l’assiette de ces légumes-maison ? Sans compter le bénéfice financier.

Dans notre commune, nous avons démarré un jardin solidaire près de la maison des 
Associations. Les premières récoltes commencent, pour la joie de tous.
Le projet d’un autre jardin est sur les rails.

Préserver, améliorer le cadre de vie de nos concitoyens est pour nous un souci 
permanent dans la gestion de la commune.
Notre classement VILLE A DEUX FLEURS au concours des Villes et Villages Fleuris de 
France est une fierté et requiert un état d’esprit que nous voulons transmettre à tous.

A propos de l’éclairage public 

Les collectivités locales sont un des relais essentiels dans la lutte contre les émissions de gaz à effet de 
serre. Les dépenses liées à l’énergie représentent sur la commune 41,88 e par habitant et près de 4,36 % 
des dépenses de fonctionnement. Pour concilier politique environnementale et économie d’énergie, les 
agents de la commune ont procédé au remplacement d’une partie du parc de notre éclairage public. Les 
chantiers qui ont été entrepris sont : 

Le Hameau de la Planquette avec le changement de 31 lanternes d’une puissance de 125 w chacune 
(soient 3875 w) par 31 lanternes LED de 40 w (soient 1240 w). 

La place Jean Jaurès et la cantine scolaire, avec le retrait de 19 lanternes d’une puissance de 70 w chacune 
(soient 1330 w), pour l’installation de 19 lanternes LED de 41 w (soient 779 w).

Ces dernières sont équipées d’un système de gradation autonome permettant de diminuer de moitié leur 
consommation. Le niveau d’éclairement est donc réduit 2 heures avant et 3 heures après minuit.

Par ailleurs, la commune s’est dotée d’horloges astronomiques qui déterminent, chaque jour de l’année, 
la durée d’éclairage optimale en fonction du 
coucher et du lever du soleil ; c’est pourquoi 
aujourd’hui, l’heure d’allumage peut être 
décalée.

Il est vrai que l’investissement de départ est 
plus couteux, mais la municipalité bénéficie 
de subventions de la part de la Fédération 
Départementale de l’Energie du Pas-de-Calais 
et obtient des Certificats d’Economie d’Energie 
qu’elle peut monnayer contre une prime 
énergétique. 
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Les propos des élus de l’opposition

La réponse des élus de la majorité

Référent : Vient du Latin referre = rapporter ; donc, le référent Environnement rapporte (*) au maire et éventuellement à 
ses collègues les remarques qu’il a entendues de la part de la population
*  Gérard HOLLOSI effectue d’ailleurs cette mission de sa propre initiative depuis le début de son mandat de conseiller 
délégué ; nul besoin de vote ou d’intronisation pour ce faire. La preuve en est –s’il en fallait : il n’a pas attendu que l’op-
position découvre les mauvaises herbes le long du pont pour en référer au maire et au service Environnement, qui ont 
avisé RAPIDEMENT.
En quoi l’existence d’un référent gêne-t-elle l’opposition ? Craint-elle la concurrence du référent-mairie face (c’est le cas 
de la dire) à sa comm-annexe ?
L’environnement : Nous vous engageons à consulter la PLEINE PAGE 4 consacrée au sujet dans votre bulletin municipal 
de juin. Si une PLEINE PAGE, ce n’est pas communiquer… Nous ne devons donc pas nous référer au même dictionnaire.
La sécurité : Le code de la route est enseigné à l’école puis, pour les conducteurs, lors des cours d’apprentissage de la 
conduite. Le permis de conduire est né en 1899, dans le but que chacun, piéton, deux-roues et véhicules, circulent en 
sécurité. A quoi sert-il donc encore si chaque commune met en place ses propres règles de circulation ?
Allez, bonnes vacances à toutes et tous !

Pour "Ensemble pour un Nouvel Elan", les élus de la majorité :
Czeslaw WYCHOWSKI, Sylvie DUPUIS, Georges COQUELLE, Odile CARLIER-MARQUIS, Bernard DANCOISNE, Cathy WASYLIKOW, 
Césaire BRANCHU, Angélique FLAVIGNY, Gérard HOLLOSI, Marie-Chantal LESCHEVIN, Valérie LEMAIRE, Gilbert STANLEY, 
Cathy BERNARD, Jacques TINCQ, Nathalie DUEZ, Eric VILCOCQ, Laurie TOP, José LEBORGNE, Nicole FERSTER. 
Contact : s.dupuis@meurchin.fr 

Puisque la période estivale est d’actualité, en tant que passionnés de jeux de mots et de jeux de réflexion, nous vous 
proposons d’être vos référents Loisirs Tous Publics. Ce statut tout nouveau a même valeur que celui de référent 
Environnement. En effet, aucune séance du Conseil Municipal n’a fait émerger une telle fonction. Et ce ne sont pas les 
commissions qui auront permis un débat sur ce sujet puisque l’environnement n’est rattaché à aucune des commissions. 
Alors quel sera le rôle de ce référent ? Les employés communaux du service Environnement ne sont-ils pas les mieux 
qualifiés et les plus compétents pour être vos référents ? Son action consiste-t-elle à promouvoir la pousse des mauvaises 
herbes dans les caniveaux ou le long du pont reliant Meurchin à Wingles ou bien encore à ne pas communiquer sur la 
journée environnement ? Plutôt que de semer de nouvelles graines, Monsieur le Maire ne doit-il pas labourer son propre 
champ de compétences. Ainsi il ferait bien de se préoccuper de notre sécurité en rétablissant les feux tricolores au 
carrefour ! Espérons qu’il n’y ait pas de drame d’ici peu et que les vacances permettent à chacun de revenir en forme, 
avec des idées claires.

Le Groupe de Large Union vous souhaite d’agréables vacances verdoyantes.

Vous pouvez désormais nous suivre en intégralité sur votre… 

ÉLECTIONS PRESIDENTIELLES ET LEGISLATIVES - CARTE ELECTORALE 2017 

INFORMATIONS DU SERVICE DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE

Le territoire de Meurchin sera prochainement redécoupé 
afin de créer deux nouveaux bureaux de vote.
Le but est d’alléger les bureaux actuels, surchargés, pour 
une meilleure gestion du flux tout au long de la journée et 
des résultats en fin de journée.
Si vous êtes dans une des situations suivantes, nous vous 
invitons à venir en Mairie pour procéder à la mise à jour de 
vos coordonnées : 
- Les Meurchinois de 18 ans au 31/12/2016
- Les Nouveaux Arrivants

-  Les Meurchinois ayant 
déménagé récemment dans la 
commune.

Pour cela, il vous faudra un 
justificatif de domicile (facture 
EDF, GDF, quittance de loyer, 
avis d’imposition ou de non-imposition, …) et une pièce 
d’identité, avant le 31 décembre 2016.
Nous vous remercions de votre collaboration. A bientôt.
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Pétanque de L’ESPOIR - Tennis de table
au stade Lacroix-Bourgeois
C’était en doublette, par un temps globalement favorable. Ils veulent qu’on les désigne par leurs prénoms. Ce 
sont donc, par ordre de classement, Mathieu-Victor, Thomas-Pascal, Daniel-Greg et Jean Michel-David qui ont 
mené la danse ; néanmoins, les autres joueurs n’ont pas démérité, loin de là !

L’atelier municipal de Peinture Adultes fait émerger de véritables talents.
Ils étaient exposés à l’Artchipel seconde quinzaine de juin. L’ensemble de l’exposition est visible sur le site de la Ville

A l’heure où nous rédigeons, ils se la coulent douce.

Départ des seniors pour
Port-Leucate avec le CCAS

Ayant cessé son activité, Mme Fathma MARCINIAK, 
infirmière libérale, remercie ses patients pour 
leurs 40 ans de fidélité et confiance, qu’ils pourront 
reporter vers ses collègues et Catherine KOVAK, 
qui lui succède au sein de la SCP d’infirmiers 
KOVAC – HANNEDOUCHE – CORAILLER – CLAUSE

Elle passe le relais
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Week end de pêche 
de l’ASSOCIATION DES 
FAMILLES

Les 80 ans des congés 
payés (*)

*  A partir de “Memento CE, le guide pratique de l’élu 
de CE” – 14/06/2016

Août 1936

Il n’y avait rien de sûr, jusqu’au vendredi 3 juin : la 
météo diluvienne des jours précédents nous laissait 
supposer un report de la partie de pêche, laquelle 
s’est déroulée de justesse, tout le week end car ce 
n’est pas un ciel gris et une météo de mauvaise 
humeur qui allait arrêter nos pêcheurs.

Un week end sympa dans la bonne humeur.

Ce n’était pas prévu dans le programme 
électoral du Front Populaire. En effet, en 
1936, même chez les salariés, l’idée “d’être 
payé à ne rien faire” était comme une hérésie, 
asservis qu’ils étaient par le travail. 

L’inscription des congés payés dans la loi 
“fut largement une idée personnelle de Léon 
Blum” [Sous l’usine la plage, les 70 ans du 
Front populaire, Jean-Michel Leterrier, Les 
points sur les i, 2006]. En effet, il imposa 
en personne cette loi devant l’Assemblée 
Nationale, qui la vota par 563 voix contre 1 en 
juin 1936 ! 

Dès août 1936, les ouvriers bénéficient donc de 
deux semaines de congés payés. Les conquêtes 
sociales de 1936 ont une double origine : un 
mouvement social relayé par un syndicalisme 
uni, et un véritable volontarisme de la part du 
Gouvernement. Par exemple, Léo Lagrange, 
devant le succès des congés payés, instaurera 
en 1937 le billet de train à tarif réduit : le  
“billet-congés payés”.

Madame Anne-Marie TRIBOUT 
née VIOLETTE 

nous a quittés le 8 avril 2016 
Monsieur Eric TRIBOUT,   son époux, 
Madame Maryline GOULOIS,  sa fille, 
Ses petits-enfants 
sincèrement touchés des marques de sympathie  
que vous leur avez témoignées lors de cette perte cruelle,  
vous expriment toute leur reconnaissance et leurs remerciements. 
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ARTCHIPEL
Fermeture du 14 au 16 juillet 2016 et du 25 juillet au 6 août 2016 inclus

Inscriptions École de Danse
Ouverte à tous sans critères de sélection : garçons et filles, adolescent(e)s et adultes.
Danse classique et modern’jazz pour tous niveaux dès l’âge de 4 ans.
Au cours du 2ème trimestre, les élèves commencent à répéter un ballet chorégraphique par cours. Tous les ballets regroupés 
sous un même thème, sont présentés durant le gala de fin d’année.
Renseignements et inscriptions le vendredi 2 septembre de 18 h à 20 h à l’Artchipel
Merci de prévoir une attestation d’assurance Responsabilité civile ET un certificat médical.

Inscriptions École de Musique
Ouverte à tous, jeunes et moins jeunes. Les enfants comme les adultes sont pris en charge par des professeurs spécialisés 
dans leur discipline et qui leur transmettront leur passion et leurs connaissances. Au cours de l’année scolaire, les élèves 
sont conviés à se produire lors d’auditions. Une prestation individuelle ou en groupe, pour que les parents d’élèves, 
familles, amis et professeurs de musique puissent apprécier les progrès et le travail accompli.
Renseignements et inscriptions les 1,2,8 et 9 septembre de 15 h 30 à 18 h et les 3 et 10 de 10 h à 12 h. 
Merci de prévoir une attestation d’assurance Responsabilité civile ET une attestation d’assurance Dommages aux biens.

Inscriptions au catéchisme
Pour les enfants entrant en CE2 :
samedi 10 septembre de 10 h à 12 h, salle paroissiale (près de l’église).
Se munir d’un acte de baptême.

INFORMATIONS

DU SERVICE

DE L’ADMINISTRATION

PUBLIQUE

Permanences 
de la Mairie
Juillet et Août 
2016

OUVERTURES ET PERMANENCES DE LA MAIRIE DURANT 
LA PERIODE ESTIVALE JUILLET ET AOUT 2016.

Permanences de Monsieur le Maire : pas de permanence du 18 juin au 27 août inclus.
Reprise des rendez-vous samedi 3 septembre.
Permanences de Mairie – Service État-Civil : pas de permanence le samedi matin durant juillet 
et août.
•  Les services de la Mairie seront fermés le vendredi 15 juillet, une permanence État-Civil sera 

tenue de 13h00 à 14h00.
•  Durant les festivités de la Kermesse annuelle, les services de la Mairie seront fermés les lundi 

25 et mardi 26 juillet, une permanence État-Civil sera tenue le lundi 25 de 13h00 à 14h00
•  Les horaires restent inchangés pour le lundi de 13h à 17h et du mardi au vendredi de 8h à 12h 

et de 13h à 17h.
Nous vous remercions de votre compréhension et vous souhaitons de bonnes vacances.
A bientôt.



agenda
Jeudi 14 juillet

Fête Nationale
11 h : Rassemblement des Conseillers municipaux et 
Présidents des Sociétés Locales, Place J. Jaurès.

Jeudi 14 juillet

Grand concours de pêche au coup et anglaise 
Aux étangs de Meurchin – ouvert à tous
9 h-12 h et 14 h-17 h 30
Tarif : 5e pour les sociétaires et 10e pour les extérieurs.
Tirage au sort des places à 7 h au local APEM. 
Restauration : Friterie RÉGIS-Buvette.
Inscriptions au local APEM chalet du tennis rue du Pont 
des Ormeaux ou auprès des gardes.

Du 23 au 26 juillet

Week-end festif
Frites-moules tous les soirs, organisé par l’APE et  
Mme Christiane (Kiki) Leroy traiteur - salle des fêtes.
n Samedi 23 : Grand Marché Aux Puces régional 
organisé par l’Amicale des Anciens Sapeurs-Pompiers de 
Meurchin et environs, avec un orchestre de rue l’après-
midi, sous l’égide de l’association des forains.

n Du samedi 23 au mardi 26 : Ducasse.

n Mardi 26 : Feu d’artifice.

Samedi 27 août

11ème challenge Claude Duplat
Tournoi Sixte de Football Vétérans
Stade Lacroix-Bourgeois de 8 h 30 à 20 h
Buvette – Restauration. Remise des prix vers 18 h.

Dimanche 9 octobre 

Goûter des seniors
Salle des fêtes à 15 h 

Les Meurchinoises et Meurchinois âgés de 60 ans 
et plus dans l’année, ainsi que leur conjoint (même si  
celui-ci n’atteint pas l’âge de 60 ans) sont invités à 
assister au spectacle. Seules les personnes ayant atteint 
l’âge peuvent prétendre au colis.

Nous vous rappelons qu’une invitation est nécessaire et 
qu’il est donc indispensable de s’inscrire à l’accueil de 
la mairie jusqu’au 21 septembre sur présentation de la 
carte d’identité ou du livret de famille et d’un justificatif 
de domicile.

L’accès à la salle des fêtes sera strictement réservé aux 
seniors.

Monsieur et Madame POPOVIC-CUKAVAC,  ses parents,
Madame Marina SOMON-POPOVIC,  sa sœur,

très touchés par le soutien et la sympathie
que vous leur avez témoignés lors du décès de

Monsieur Zivorad POPOVIC
dit ‘’Giko’’

vous en remercient bien sincèrement.

Inscriptions à la Gym volontaire
La gym permet d’entretenir une bonne santé physique et morale. C’est aussi un moment de convivialité et de partage. 
La saison 2016/17 reprendra :
- jeudi 8 septembre à 9 h 45 salle des fêtes
- vendredi 9 septembre à 18 h 30 ex-école de danse
N’hésitez pas à les rejoindre ! Toutes infos disponibles sur meurchin.fr

BONNES VACANCES !

Club du 3ème Printemps
Reprise des activités du Club le Jeudi 8 septembre de 14 h à 17 h 30, salle de la mairie. Notez que le repas de septembre 
aura lieu le Jeudi 22 septembre à la salle des fêtes. Bonnes Vacances à toutes les Meurchinoises et à tous les Meurchinois. 
Pour tous renseignements veuillez appeler au 06.89.14.12.14.


